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Mise en place du biflux à compter du 1er octobre. 
 

Ce changement est du à la 
modernisation des chaînes de 

tri et aux améliorations qui y 
ont été apportées. 
Elle concerne la collecte du papier et des 
emballages qui devront désormais être mis 

dans le même sac (ou bientôt dans le même 
conteneur). 

En effet, afin de vous simplifier les choses, 
les conteneurs correspondants (couvercles 
jaunes) devraient vous êtes distribués d’ici la 
fin de l’année. 

 

Pour l’instant et pour être clair le changement consiste à mettre les journaux-
magazines-papiers dans le même sac que les emballages.    
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TRI SELECTIF SIMPLIFIE 

ATTENTION ! 
 

Lire attentivement les documents informatifs de la C.C.V.E ci-joints 
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Dissolution du SIRLA 
(Syndicat Mixte de Ramassage des élèves des Lycées d’Arpajon) 

 
Ce syndicat sera prochainement dissous. En effet, son activité principale (transport des élèves des 
collectivités adhérentes aux trois lycées d’Arpajon) est devenue obsolète du fait que deux de ses 
membres sont des intercommunalités (Communautés de Communes de l’Arpajonnais et du Val 
d’Essonne) ayant la compétence « Transports scolaires ». 
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Conseil Communautaire 
exceptionnel 

Mardi 21 octobre 2008 à Saint-Vrain 
19 heures, salle J.L CHRETIEN 
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Dans le cadre de la Semaine Nationale 

 

« réduisons vite nos déchets, 
ça déborde » 

 
la commission environnement organise une 
animation samedi 29 novembre, 
à la Bibliothèque avec la participation du 
Siredom. 

 
 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 

Commission extra municipale « Environnement et économies d’énergies » 
 

Développement durable, souci de l’environnement et 
économies d’énergie sont à l’ordre du jour pour tous. 
Si nous voulons laisser une planète en bon état pour nos 
enfants, si nous souhaitons maîtriser nos dépenses en 
énergie tout en maintenant un cadre de vie  agréable, il 
est temps de s’en préoccuper. 
Conformément à ses engagements électoraux, la 
municipalité met en place une Commission extra 
municipale pour réfléchir  sur ces thèmes : 

Nous souhaitons que cette commission soit ouverte à 
tous, membres d’associations et spécialistes de 
l’environnement mais aussi simples citoyens soucieux 
de se renseigner sur ces problèmes. 
 

Première réunion : 
Vendredi 14 novembre 20 h 30, 
Salle du Conseil, en Mairie. 

La Commission Environnement 
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PROPRIETAIRES DE CHIENS 

cet article vous concerne : 
 
Qui n’a pas encore mis le pied dans une des innombrables 

crottes de chien ? 

Il serait si simple de les ramasser. Ramasser les crottes 
de votre chien n’est pas un acte dégradant. Au contraire, 

il marque le respect que chaque propriétaire peut avoir 

pour les autres. Par ce geste, vous contribuez à faire 
accepter votre chien par les autres, vous donnez une 

meilleure image de vous et de votre animal, vous gardez 

notre village propre. Alors à chaque promenade, pensez à 

prendre des sacs. 
Rappel : une amende forfaitaire de 11 euros sera infligée 

aux propriétaires indélicats. Les habitants de Saint-Vrain 

vous remercient. 
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En novembre, l’association RELAIS 
(filiale d’Emmaüs) mettra en place 
aux ateliers municipaux une borne 

de collecte de vêtements. 
Vous pourrez y déposer vos vêtements inutilisés, mais 

aussi : 
- le linge de maison, 
- les chaussures attachées par 2, 
- la maroquinerie. 
La collecte, le tri et la revente de ces textiles 
fournissent des emplois. 
Alors pourquoi pas une seconde vie pour vos 

vêtements ? 
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La loi sur les chiens dangereux est adoptée 
( mise en attente des décrets d’application) 

Le 12 juin dernier, le Sénat a voté en dernière lecture 

le texte sur les chiens dangereux. Les propriétaires 

de chiens de catégorie 1 et 2 devront posséder un 
« permis de détention » délivré par le maire de leur 

commune. 

Une formation à l’éducation canine est mise en place 
et est sanctionnée par une attestation d’aptitude. Le 

texte prévoit également la création d’un observatoire 
national du comportement canin et rend obligatoire la 
déclaration en mairie de toute morsure. 

La peine encourue par les propriétaires de chiens 
responsables d’agressions mortelles est fixée à 10 ans 
de prison. 
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BRULAGE DES VEGETAUX 
 

a municipalité a décidé d’autoriser le brûlage à l’air libre des végétaux dans le plus strict respect des 
règles suivantes : 

- Brûlages autorisés du 1er octobre au 30 avril ; 
- Brûlages autorisés sauf samedi après-midi, dimanche et jours fériés ; 
- A éviter les jours de grand vent ; 
- Ne pas gêner le voisinage, ni la circulation routière ; 
- N’abandonnez jamais votre feu. 
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SCOLAIRE 
Rentrée 2008/2009 

 
Pour cette année l’effectif global du groupe scolaire Daniel Galland est de 264 élèves. 
 

Elémentaire : Directrice Mme Vigneau 
 

Mme Decoster - C.P : 23 
Mme Schweikert - C.P : 6 + 14 C.E.2 
Mme Forget - C.E.1 : 25 
Mme Divaret – Mme Meier - C.E.1 : 9 + 11 C.M.2 
Mme Arnaud - C.E.2 :27 
Mme Mouly - C.M.1 :26 
Mme Vigneau / M. Pariset (¼ de décharge) C.M.2 : 28 
Au mois de mars 2009, 39 enfants de C.M.2 partiront 
en classe de neige. 

Maternelle : Directrice Mme Ménager 
 

Mme Praud - 24 dont 2 T.P.S, 7 P.S et 15 M.S 
Mmes Colson et Simoès 23 dont 1 T.P.S, 9 P.S 
et 13 M.S. 
Mme Joux - 23 dont 1 T.P.S, 8 P.S et 14 G.S. 
Mmes Ménager et Dykcik - 25 dont 2 T.P.S, 9 P.S 
et 14 G.S. 
 
(T.P.S : toute petite section, P.S : petite section, M.S : 
moyenne section, G.S : grande section). 

 

Horaires 2008/2009 : 
8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 30 

(pas de classe le samedi matin). 
La commission scolaire 

Mmes Berkowicz, Chevallier, Fortin, M. Langlet 
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 

En accord avec ses engagements électoraux, l’équipe 
municipale met en place, avec l’aide des enseignants, 

le premier Conseil Municipal des Jeunes. Ce Conseil 
sera constitué de 9 membres élus pour 2 ans par 
l’ensemble des enfants de l’élémentaire. 
Outre l’apprentissage de la démocratie locale, ce 

peut être pour les jeunes élus, l’occasion de 

manifester leurs souhaits, donner leurs idées et, parfois, 
apprendre à se heurter aux difficultés de réalisation. 

Les candidats devront être domiciliés à Saint-Vrain 
et être scolarisés à l’école élémentaire ; ils se 
présenteront par listes obligatoirement mixtes de 9 
membres avec des garçons et des filles de C.M.1 et 

de C.M.2 et devront justifier d’un programme. 
 

L’élection aura lieu en Mairie le vendredi 17 octobre. 
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STATIONNEMENT 
MAISON DE RETRAITE D’HAUTEFEUILLE 

 

De nombreux véhicules extérieurs se garent dans l’enceinte de l’établissement sur les emplacements réservés aux 

véhicules de secours, notamment aux heures d’entrée et de sortie d’école. 
Je rappelle à tous que, pour des raisons de sécurité, cette pratique est totalement interdite, même si le stationnement 

est de courte durée. 

Si cette situation perdurait, je serais contraint d’interdire à tout véhicule non autorisé l’accès dans 

l’établissement. 

Persuadé de votre compréhension. 

Le Directeur, Jean-Pierre OULHEN 

L 
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JEUNESSE 
 

L’ACCUEIL D’ANIMATION POUR LES JEUNES DE 11 A 17 ANS 
DE LA VILLE DE SAINT-VRAIN 

 

ette année encore, 
l’Accueil d’Animation de 
Saint-Vrain a proposé 

plusieurs activités auprès du 
public jeune, telles que: des 

sorties au bowling de La 
Norville et à Carré Sénart, au 
Cosmic-Laser de Pontault-
Combault, au Jorky-Ball à Ste 
Geneviève des Bois, au Karting 
et à la base de loisirs de 
Souppes s/Loing, au cinéma et 
à la patinoire d’Evry, au Parc 

d’Astérix, à la Mer de Sable et à 
Disneyland, aux Parcours-
Aventure dans les arbres à 
Bruyères-le-Châtel, au Stade de 

France, ainsi que des 
rencontres sportives et diverses 
autres animations. 
Certaines ont été réalisées en 
intercommunalité avec les villes 

de Ballancourt, la Ferté-Alais, 
et Itteville. 
Pour la quatrième année, une 
dizaine de jeunes Saint-
Vrainois ont reçu une aide 
financière dans le cadre de 

« l’OPERATION SAC ADOS » 
du Conseil Général de 
l’Essonne pour leur premier 

départ en vacances 
autonomes. Cet été, diverses 
destinations ont été choisies : 

Argelès sur Mer (Pyrénées 
Orientales), le Capbreton 
(Landes), Saint-Raphaël et 
Londres en Angleterre. 
La remise des sacs ados a été 

l’occasion de réunir une 
soixantaine de jeunes de 
certaines communes de 
l’intercommunalité à Itteville et 
à Vert-le-Petit, pour échanger 
leurs expériences. 
N’oubliez pas que l’animateur 
du club des jeunes reste 

toujours à votre entière 
disposition pour entrevoir de 
nouvelles sorties ou de 
nouveaux projets. 

 

Venez le rencontrer tous les mercredis et samedis de 14 h à 18 h à la salle des jeunes (à 
côté du gymnase J.P Beltoise) ; ou contactez-le au 01.69.14.87.67. 
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CULTURE 
 

SORTIES CULTURELLES 
 

Faisant suite à la belle journée 
dans le parc du Château de 
Versailles, voici nos prochains 
rendez-vous : 
 

� Jeudi 16 octobre : 

Montparnasse, quartier d’artistes 
� Jeudi 20 novembre : 

La Galerie d’Apollon au Louvre 
� Jeudi 18 décembre : 

l’Arc de Triomphe 
A très bientôt donc ! 

Sortie Exceptionnelle : 

(pour les amateurs de patrimoine, nature automnale 
et autres photographes…) 

 

Jeudi 9 octobre 

un après-midi à Saint-Sulpice de Favières comportant 
la visite guidée de l’Eglise du village, et celle de 
l’Arboretum de Segrez (créé vers 1730, cet espace 
de 24 hectares propose une richesse végétale 
incomparable). 
Attention : ce site ne peut se visiter qu’en groupe ! 
Voir la Feuille de Chou 
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REPRISE DU CINEMA 

EN NOVEMBRE 
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C 
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La rentrée à la bibliothèque Georges BRASSENS 
 
Vos enfants n’ont pas classe le SAMEDI, vous ne savez pas comment les occuper, inscrivez les à la 

bibliothèque !!! 
Depuis juin dernier, nous avons ouvert un espace entièrement dédié aux ADOS : ils pourront y trouver des CD, 

des BD et mangas ainsi que des romans. Venez le découvrir !!! 
Pour la 6ème année consécutive, les COURS D’INFORMATIQUE reprendront au mois de novembre les mercredis 

et samedis matin avec Louis et Bernard. Attention, les inscriptions sont limitées. 
Et n’oubliez pas que vous pouvez retrouver les « coups de cœur » des bibliothécaires et les dernières nouveautés 
sur le site internet de la commune www.saint-vrain91.fr. 
 

Horaires de la bibliothèque 

Mardi 16 h 30 – 19 h     Vendredi 16 h 30 - 18 h 

Mercredi 15 h – 18 h 30     Samedi 10 h 30 – 12 h 30 

Tarif : 16 euros par an et par foyer fiscal / 3 livres, 1 revue, 2 CD. 
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Une famille de Saint-Vrain autour du monde 
 

Découvrez le parcours des ROVASIO : Brigitte, Yannick et Pierre sur leur blog 
http://bypentrip.uniterre.com 

Après un an de voyage, la famille Rovasio est de retour. Ils vous raconteront leur périple autour 
de notre planète lors d’une soirée le : VENDREDI 21 NOVEMBRE à 20 h 30, à la bibliothèque. 
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Site internet de la commune 
 
Vous aviez la possibilité de vous abonner à la « Feuille de Chou par mail ». 
Vous disposez désormais d’un nouveau service : la « newsletter culturelle », qui, toujours par mail, vous 
rappellera les manifestations culturelles quelques jours avant leur date, tout en vous apportant des 
précisions. 
Alors, inscrivez-vous sur : http://www.saint-vrain91.fr/ 
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Permanences de Geneviève Colot 
Député de la 3ème circonscription de l’Essonne 

 
Lundi 6 octobre à 18 h 
Brétigny sur Orge, CCAS rue 
Branly 
 

Vendredi 10 octobre à 18 h 
Saint-Chéron, Mairie 
 

Lundi 13 octobre à 18 h 
Etréchy, Mairie 
 

Lundi 20 octobre à 18 h 
Arpajon, Mairie 
 

Lundi 27 octobre à 18 h 
Dourdan, Mairie 
 

Lundi 3 novembre à 18 h 
Brétigny sur Orge, CCAS rue 
Branly 
 

Lundi 10 novembre à 18 h 
Etréchy, Mairie 
 

Vendredi 14 novembre à 18 h 
Saint-Chéron, Mairie 
 

Lundi 17 novembre à 18 h 
Arpajon, Mairie 
 

Lundi 24 novembre à 18 h 
Dourdan, Mairie 
 

Lundi 1er décembre à 18 h 
Brétigny sur Orge, CCAS rue 
Branly 
 

Lundi 8 décembre à 18 h 
Etréchy, Mairie 
 

Vendredi 12 décembre à 18 h 
Saint-Chéron, Mairie 
 

Lundi 15 décembre à 18 h 
Arpajon, Mairie 
 

Lundi 22 décembre à 18 h 
Dourdan, Mairie 
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Un Saint-Vrainois en mission humanitaire au Cambodge 
 

Des étudiants en 
médecine m’ont 
proposé, dès le 
mois de 
Novembre 2007, 
de réaliser un 

projet humanitaire au Cambodge 
par l’intermédiaire de l’association 
EVADEH (association des 
Etudiants Volontaires pour L’Aide 
au Développement et aux 
Echanges Humains) de la faculté 
de médecine du Kremlin-Bicêtre 
(Paris XI). Nous étions 4 étudiants 
à participer au projet Cambodge 
dont trois étudiants en deuxième 
année de médecine à la faculté du 
Kremlin Bicêtre et moi-même, 
étudiant à l’IPSA (Institut 
Polytechnique des Sciences 
Avancées). Nous avions tous 

diverses motivations. Pour ma 
part, j’ai toujours eu envie d’aider 
les autres mais je ne m’en étais pas 
donné les moyens… 
 Une fois notre équipe au complet, 
nous avons décidé d’aider l’hôpital 
et l’orphelinat de Koh Kong, au 
Cambodge durant le mois de 
juillet. L’orphelinat est aidé par 
l’association Eléphant Blanc qui est 
soutenue par des parrainages 
d’enfants, des dons et l’aide de 
bénévoles. Une organisation très 
rigoureuse a été indispensable 
pour mener à bien un tel projet. 
Ainsi, dès le mois de Novembre, 
une longue phase de préparation a 
commencé. Après avoir trouvé 
notre destination, il a fallu trouver 
des subventions et organiser le 
voyage. 

Dans ce contexte, la commune de 
Saint-Vrain nous a aidés à financer 
notre projet. Nos objectifs étaient 
divers et variés : prévention, 
hygiène, aide médicale, soutien 
scolaire, rénovation et animation. 
Une fois les préparatifs terminés, 
nous avons énormément participé 
sur place afin de rentabiliser au 
mieux notre aide. 
Vous trouverez sur notre blog 
(http://solidaritecambodge.unblo
g.fr) le détail de notre action au 
jour le jour dans la rubrique « sur 
place ». 
Après un départ douloureux, notre 
mission ne s’achève pas puisqu’il 
nous faut maintenant présenter 
notre projet en espérant sensibiliser 
le plus de gens possible… 

Jérémie HEYDEN 
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ATELIER D’ART 
 
L’Atelier d’Art a rouvert ses portes la semaine n° 39 (du 
22 au 28 septembre) sous forme d’Atelier libre gratuit 
réservé aux adhérents. 
Ouvert le jeudi, de 14 h à 17 h toutes les semaines 
et le samedi de 9 h 30 à 12 h 30 en fonction des 
personnes présentes. 
La cotisation pour les adhérents est de 30 € par an, 
celle-ci comprend l’accès au local, l’assurance, et des 
fournitures en fonction des activités. 
Lors du forum des associations, des demandes de cours 
très diverses ont été émises (entre autres : apprentissage 
Acrylique en relief, Aquarelle, reprise des cours de base en 
dessin à partir du niveau débutant, perfectionnement à la 
peinture à l’huile, etc.…). Des enfants ont fait aussi des 
demandes de cours avec des horaires très différents : le 
mercredi en fonction de leurs horaires d’activités 
sportives ; de plus, avec le samedi libéré pour les écoles, 
des cours pour enfants peuvent être dispensés ce jour-là. 
Et, bien sûr, les adhérents des années précédentes sont 

en attente de la reprise des cours. Tout cela en très 
petit nombre par activité, ce qui peut être convivial, 
mais aussi complexe pour organiser les cours. 
De ce fait, nous avons pris bonne note des demandes 
très différentes de chacun, nous sommes en contact 
avec un ou plusieurs professeurs afin d’assurer au 
maximum les desiderata des futurs adhérents de 

cette année 2008/2009. 
Cependant rien de concrétisé pour le moment. 
Les cours devraient être dispensés les mercredis, 
vendredis et samedis pour les enfants ou les adultes, en 
fonction du planning qui sera élaboré.  
Il est étudié aussi une possibilité d’intervenants ponctuels 
pour stage demi-journée, journée, ou plus, pour des 
activités artistiques de découverte ou perfectionnement 
(sculpture,  modelage etc…). 
En attendant, l’Atelier d’Art redémarre pour l’instant sous 
forme d’atelier libre. 

Philippe Fricot 
01.69.14.82.59 / 06.84.05.84.67 
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TROIS QUESTIONS à Claire PEREZ-MAESTRO, 
chef de chœur de la Chorale Saint-Caprais 

 

Comment est née la Chorale 
Saint-Caprais ? 
C’est mon père Jacques 
MARCHES qui l’a créée il y a 
maintenant cinquante ans. 
C’était au début, à l’époque de 
l’abbé DAVID, une chorale 
paroissiale qui chantait la 

messe tous les dimanches à 
Saint-Vrain et à Itteville. 
Mon père était clarinettiste à 
l’orchestre d’Etampes, ma mère 
jouait de l’orgue et nous avons 
toujours baigné dans une 
atmosphère musicale. C’est 
tout naturellement que nous 
avons été intégrés dans cette 
chorale dont le répertoire était 
majoritairement religieux. 
Les choristes étaient très 
nombreux et les rencontres de 
chorales fréquentes ; il nous est 
arrivé de chanter dans des 

groupes de plus de mille 
chanteurs. 
Nous faisions entre autres, des 
échanges musicaux avec la 
Hollande. 
 
 

 

Comment a évolué la 
chorale ? 
Elle a cessé d’être la chorale de 
la paroisse pour devenir celle 
de Saint-Vrain et a élargi son 
répertoire. Nous avons la 
chance d’avoir régulièrement 

entre 35 et 40 participants avec 
la particularité d’avoir environ 
un quart de basses, un quart 
de ténors, un quart d’altos et 
un quart de sopranos, ce qui 
est très rare. Et tous sont des 
férus de musique et des 
amoureux du chant choral. 
J’ai pris la succession de mon 
père il y a sept ans. Une grosse 
partie de mon travail consiste 
en la recherche de nouveaux 
morceaux pour renouveler le 
répertoire avec, comme seul 
critère, la qualité. 

Nous sommes fiers de certaines 
réussites : 
- le travail avec Dominique 
ROUITS ou le Trio Borsarello à 
Saint-Vrain 
- l’invitation à participer à 
l’Opéra de Massy 

- le concert au théâtre des 
Champs Elysées, concert où 
d’anciens P’tits St Caprais ont 
chanté avec l’orchestre 
Lamoureux devant un parterre 
de ministres. 
Depuis quatre ans, pour moi, 
cette chorale d’enfants, ce n’est 

que du bonheur : ils ont la 
fraîcheur et l’enthousiasme ; ils 
travaillent avec plaisir et les 
anciens aident les nouveaux à 
se former. 
 
Quels sont les projets de la 
chorale ? 
- le vendredi 17 octobre, la 
chorale au complet, petits et 
grands, donne un concert avec 
les chorales de Marolles et 
Mennecy à Itteville 
- bien sûr nous chantons pour 
la Sainte Cécile le 23 novembre 

et au concert annuel l’an 
prochain 
- les P’tits Saint-Caprais se 
produiront aux Vœux du Maire 
- d’autres projets de 
rencontres chorales sont à 
l’étude 
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RENTREE A LA SECTION POTERIE 
 

Comme chaque année, la Section 
Poterie, affiche complet ou presque. 
En effet, nous pouvons encore 
accueillir quelques personnes, oh 
pas beaucoup certes, mais si vous 
êtes intéressé(e)s contactez-nous 

(01.64.57.81.79). 
Nous avons également fait l'acquisition d'un 
autre four, ce qui nous permettra de travailler 
plus "confortablement". 
Notre programme : de la bonne humeur déjà ! 
Ensuite le plaisir de vous faire découvrir la 
TERRE, pour les débutants, ou continuer à 

progresser pour celles et ceux qui nous font 
confiance depuis quelque temps. 
Ici on tourne (2 tours électriques et un à pied), 
ici on sculpte (ou modelage), là encore on 
"travaille" à la plaque ou au colombin, on 
fabrique aussi nos émaux, bref toutes les 
méthodes sont abordées, 
et si vous n'avez pas d'idées pas de panique, 
nous, on en a pour vous !!! 
Le seul objectif fixé pour tout le monde faire et 
se faire plaisir. 

 

Les cours ADULTES du Jeudi après midi ont désormais lieu le Mercredi après midi (15 h 20 – 17 h 20) 
 

Véronique, votre animatrice, et Martine, responsable de la section sont à votre disposition et vous 
disent à bientôt ! 
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LA CHASSE EN FORET REGIONALE DE SAINT-VRAIN 
COMMUNIQUE DE L’AGENCE DES ESPACES VERTS, PROPRIETAIRE. 

 
La chasse dans les forêts régionales 
d’Ile de France est un des éléments 
de la gestion multifonctionnelle de 
ces forêts. Elle doit contribuer à 
maintenir une forêt vivante et 
accueillante pour le public tout en 
assurant un équilibre entre une 
faune sauvage abondante et variée, 
des boisements de qualité et les 
cultures agricoles riveraines, en 
l’absence des prédateurs naturels 
des grands animaux. L’Agence des 
Espaces Verts s’efforce donc de 
contrôler et de réguler les 
populations animales afin d’éviter les 
dégâts causés en forêt, dans les 
cultures agricoles et dans les jardins 
privatifs. 
 
Pratique et calendrier des 
chasses : 
Dans cet esprit, la chasse sera 
pratiquée sur l’ensemble du massif 
régional de Saint-Vrain. 
Elle est exclusivement destinée à la 
régulation des grands animaux. Le 

plan de chasse prévu est strictement 
défini et ajusté en fonction des 
populations connues, validé par 
arrêté préfectoral. 
Le prélèvement du petit gibier (lièvre, 
lapin, faisan, perdrix, pigeon, 
bécasse,…) y est formellement 
interdit. 
Le nombre de jours de chasse a été 
volontairement limité à 5 journées 
par an, programmées hors 
mercredis, vacances scolaires, 
week-ends et ponts. 
Pour cette saison les jours de 
chasse dans la forêt régionale sont 
fixés aux dates suivantes : 
- lundi 17 novembre 2008 ; 
- lundi 15 décembre 2008 ; 
- lundi 05 janvier 2009 ; 
- lundi 26 janvier 2009 ; 
- lundi 09 février 2009. 
 
 
Sécurité : 
Dans la pratique, pour des mesures 
de sécurité, les chasseurs munis 

d’une arme porteront obligatoirement 
un gilet fluorescent rouge, les autres 
jaune ; le tir à l’intérieur des traques 
n’est pas autorisé. 
Des panneaux d’information du type 
« Chasse en cours / Ensemble 
soyons vigilants » seront mis en 
place aux accès du périmètre du 
massif avant le début de chacun des 
jours de chasse puis retirés dès la fin 
de battue du secteur concerné. 
Lors de ces 5 journées de chasse, 
l’AEV souhaite que la pénétration 
des autres usagers de la forêt 
« promeneurs, VTTistes, 
cavaliers,… » ne se fasse qu’après 
l’enlèvement de ces panneaux. 
Pour tout renseignement 
complémentaire, veuillez contacter : 
Monsieur Bernard MARTINEZ, 
correspondant régional de chasse de 
l’AEV, tél. : 06.25.62.35.35 
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DIMANCHE 30 NOVEMBRE 2008 
 

SALLE J.P BELTOISE 
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22ème Téléthon : 5 et 6 décembre 2008 
 

L’A.F.M recherche des bénévoles pour le Téléthon dans l’Essonne 
Vous êtes motivés, vous disposez de temps libre ? 
Vous avez envie de vous engager dans une équipe de bénévoles pour un combat 
solidaire, efficace et transparent ? 
Vous souhaitez mettre vos compétences au service du combat de l’A.F.M pour les 
malades ? 

Vous avez envie de participer à l’organisation du Téléthon dans votre département ? 
Actifs, retraités, jeunes, vous êtes tous les bienvenus ! 
Rejoignez l’équipe de coordination Téléthon dans l’Essonne ! 
 
Prenez contact dès maintenant avec l’équipe de coordination Téléthon de l’Essonne, au 06.21.30.68.92 ou 
01.60.79.04.93. 
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